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pays et conduit à la perte des habitudes qui étaient 
acquises, depuis plusieurs décennies, avec les 
fermetures administratives rendues obligatoires 
pour les commerces, les restaurants, les bars. Elle 
a déclenché un véritable tsunami au sein des 
associations dont les activités ont été mises en 
sommeil. 

Le déconfinement aux beaux jours a permis de 
retrouver une vie quasi normale, mais la période 
hivernale qui s’annonce va nous apporter, je le pense, 
des craintes et de l’anxiété face à la crise sanitaire. 

Pendant la période estivale, la ville a continué de se 
mobilier en lançant des plans d’action af in de soutenir 
les associations par le biais des subventions et du 
coupon solidaire sport, loisirs, culture. 

Le Forum a permis de mettre en valeur les associations 
auprès des Sainte-Mauriens. Notre Gymnase Marcel 
Cerdan a donné de nouvelles perspectives sur 
les plans, culturels, festifs et sportifs. Le Club de 
musculation a pris possession de l’ancien dojo, pour 
le développement de ses activités.

L’élection du nouveau Conseil Municipal des Enfants, 
en juin 2021, permet une reprise des activités 
dédiées aux jeunes publics de notre ville. Nous leurs 
souhaitons un beau mandat avec de beaux projets en 
perspective.   

Comme nous nous y étions engagés, les routes de 
campagne ainsi que la rue du 8 mai 1945 ont été 
réhabilitées pour une valeur de 200 000€. Af in 
de faciliter le passage des parents et des enfants, 
un chemin piétonnier a été réalisé entre la route 
du Louroux et la rue du Collège. Les travaux de 
l’élargissement de l’autoroute A10 sont sur la voie de 
l’achèvement avec la pose de murs antibruit.

Chères Sainte-Mauriennes, 
Chers Sainte-Mauriens,
 
Nous sortons tout juste d’une 
période tourmentée par la Covid 19. 
Elle aura changé la face de notre 

Aujourd’hui, suite au transfert de l’ancienne caserne des
pompiers, route de Sepmes, la Municipalité a fait le choix 
de sécuriser la rue de Loches afin de rendre la circulation 
moins problématique.

Sous la forme d’une expérimentation, le changement 
de circulation s’exercera sur une durée de 3 mois, du 9 
décembre au 9 mars. Une brochure explicative se trouve 
à l’intérieur de ce Flash-Info.

La façade de l’Hôtel de Ville sera bâchée pour effectuer 
les travaux nécessaires à sa rénovation. Ces travaux 
devront débuter durant le premier trimestre de l’année 
2022, pour un montant avoisinant 600 000 €. Nous avons 
signé trois certificats d’urbanisation correspondant 
à une centaine de lots à bâtir entre la rue Rabelais, 
la route des Coteaux et la Chapelle des Vierges qui 
permettent d’accueillir de nombreuses familles. Le 
projet de l’aménagement du centre-ville, concernant 
l’Ilot central, est en cours d’instruction et devrait voir le 
jour prochainement.

Enfin pour terminer, nous avons inauguré le premier 
commerce, « Aldi », dans la Zone des Saulniers 2, premier 
investisseur que nous attendions depuis 2007. C’est 
chose faite et ce n’est que le début car plusieurs marques 
importantes vont venir prochainement prendre place 
sur la zone comme « McDonald’s»  pour le plaisir des 
plus jeunes et des plus grands au printemps 2022, mais 
également « Agrial Maison », une clinique vétérinaire 
et bien d’autres vous pouvez me croire. Il en est de 
même pour la zone des Marchaux avec deux nouvelles 
enseignes en construction.

Notre première Foire Expo Artisanat & Loisirs a vu le 
jour en 2021, comme notre brocante professionnelle. 
Ces événements seront pérennisés et de nouveaux 
viendront s’ajouter au calendrier municipal annuel.

Dans ce Flash-Info, vous pourrez prendre connaissance 
du travail des élus, par délégation, et je vous en souhaite 
une bonne lecture. 

Chers administrés, je vous souhaite de joyeuses fêtes de 
fin d’année.
                      
             Votre Maire,
              Michel CHAMPIGNY



Claire VACHEDOR,     Première adjointe déléguée aux Affaires 
sociales, aux Solidarités et à la Santé / Cimetière / Communication  / 
Aménagement urbain / Décorations de Noël 
Administration générale / Ressources humaines

Membre des commissions :
- Entreprises, commerce et artisanat

L’action sociale est absolument essentielle à la 
vie de la commune. Le CCAS que je porte depuis 
maintenant plusieurs années est un véritable 
outil au service des habitants. Il constitue un lien 
tangible, perceptible pour vous Sainte-Mauriens, 
grâce à l’étendue de ses compétences.
Je souhaite que ce service public de l’action 
sociale locale tourne autour d’un triptyque qui fait 
ses preuves : « Solidarité, Égalité de traitement, 
Neutralité. »

Lors du dernier conseil d’administration du 
CCAS,  la décision d’annuler le repas des aînés 
a été prise à contre cœur par l’ensemble des 
membres. Chaque année, ce repas est un 
moment de retrouvaille et de convivialité  pour 
nos anciens.

En effet, aujourd’hui, la situation sanitaire ne permet 
pas encore de recevoir 300 personnes âgées confinées 
de plus de 72 ans dans la salle des fêtes même si 
celles-ci sont vaccinées. Ces personnes peuvent être 
porteuses du virus et provoquer un cluster. Cette 
tranche d’âge est particulièrement vulnérable et les 
membres sont porteurs en générale de pathologie 
chronique, à risque et notre rôle, en qualité d’élu, est 
de les protéger. 
Comme l’année dernière, le CCAS proposera aux 655 
administrés âgés de 72 ans et plus, un bon d’achat 
d’une valeur de 15 euros à utiliser dans les commerces 
partenaires de la commune.

Les bons d’achats ont été distribués directement aux 
bénéficiaires, fin novembre, et ont une validité allant 
du 15 décembre 2021 au 15 mai 2022.

La soirée populaire mise en place lors de notre dernier 
mandat est inscrite au calendrier pour le 12 février 
2022, si la situation sanitaire le permet.

CCAS / Repas des aînés
Le principe de précaution en lien 
avec la crise sanitaire de nouveau 
mise en place pour 2021

CCAS / Vaccination des 
Sainte-Mauriens

AFFAIRES SOCIALES

Dans le but de renforcer la protection vaccinale face à 
la recrudescence du virus Covid-19 et de ses variants, le 
Président de la République, dans son allocution du 9 
novembre 2021, a indiqué qu’à compter du 15 décembre 
2021, les personnes de 65 ans et plus devront justifier de 
la dose de rappel. Cette troisième injection, réalisée dans 
un délai de minimum 6 mois après la dernière injection, 
permettra de justifier et conserver le pass sanitaire. 
Le vaccin Pfizer étant disponible, depuis le 1er octobre 
2021, en pharmacie, chez les médecins traitants et les 
infirmiers libéraux, le CCAS n’organisera pas de transport 
pour se rendre vers les centres de vaccination pour cette 
troisième injection et invite les personnes concernées à se 
rapprocher d’un praticien de leur choix.

Une vaccination de proximité

Après avoir mis en place un mode de transport pour 
accompagner nos seniors à risque dans les centres de 
vaccination, le CCAS, en collaboration avec la Préfecture de 
Tours et le SDIS 37, l’ARS Centre, a décidé d’accueillir un 
Vaccibus, le 28 juillet dernier. Cette opération, permettant 
de faciliter l’accès à la vaccination pour tous et de limiter 
la progression du variant Delta, a permis de réaliser 
pratiquement 150 premières injections en 3 heures.
Si la situation vaccinale venait à se dégrader sur le territoire, 
le CCAS remettra en place ce dispositif de proximité.

Ma vision politique s’exprime dans ce sens et 
je souhaite ainsi la développer en collaboration 
avec les agents communaux de ce service. 

Ces agents s’impliquent, au quotidien, pour vous 
apporter un bien vivre à Sainte-Maure-de-Touraine.

Prenez soin de vous.

- Animation de la Cité



Des prix préférentiels sont aussi accordés aux entrées et aux 
abonnements  au Parc Aquatique Naturéo de Loches ainsi que 
pour des séjours vacances avec l’organisme partenaire ANCV.
Alors n’hésitez pas, rapprochez-vous de votre mairie afin 
d’obtenir des informations permettant de vous redonner du 
pouvoir d’achat.

CCAS / Reprise des activités 
associatives
Le CCAS soutient les 
associations

Le CCAS intervient pour les plus fragiles mais également pour 
tous les Sainte-Mauriens. Ainsi, le coupon Sport, Loisirs et Culture 
a permis de redonner une dynamique positive aux adhésions 
2021, auprès des associations. Grâce à ce coupon, chaque Sainte-
Maurien a pu bénéficier, en plus des aides de l’état, d’une aide de 
10 euros pour toute adhésion dans une association locale.

Communication citoyenne
Des panneaux lumineux 
dernière génération

Nos préoccupations quotidiennes sont de 
placer les citoyens au cœur de l’actualité de la 
commune et de communiquer avec eux, en 
temps réel. Dans ce contexte, la Municipalité à 
fait le choix d’investir dans un panneau lumineux 
dernière génération  situé aux Passerelles et de 
transférer l’ancien panneau au pôle éducatif et 
sportif.

Afin de rentabiliser l’achat de ce dispositif, la 
Municipalité a fait le choix de voter en conseil 
municipal des tarifs pour que divers organismes 
puissent, s’ils le souhaitent, publier leurs 
annonces. Pour information, la Communauté 
de Communes qui dans ses délégations a la 
compétence communication n’a pas voulu 
participer au financement de ce dispositif. Coût 
financier pour la commune 30 000 euros TTC.

Mis en place lors du dernier mandat, les habitants ont pu 
bénéficier de prix avantageux sur leur contrat mutuelle « 
Mutuelle communale » ainsi que sur les contrats Assurances 
voitures sauf « deux roues et habitation ».

Mis en place depuis mai 2021, le marché paysan n’a pas dit son dernier mot. En effet, après une concertation et à la 
demande des commerçants, la Municipalité a fait le choix de pérenniser ce marché qui a pour but de dynamiser le 
centre-ville, le dimanche matin. Il permet également aux Sainte-Mauriens qui ne peuvent se rendre sur le marché du 
vendredi de consommer autrement.

Marché Paysan du dimanche
Période hivernale

Afin d’améliorer votre cadre de vie, les agents 
communaux ont réalisé des allées piétonnes 
pour qu’enfants et parents puissent accéder 
plus facilement aux aires de jeux. Ces espaces 
publics indispensables à la ville sont des lieux 
de rencontres, de socialisation, d’apprentissage 
pour les enfants. Il est donc impératif de les 
améliorer et les développer.

Après la mise en place des 
tulipes aux entrées de la ville sur 
la RD910, la ville travaille sur un 
aménagement du rond-point 
Ouvrard qui est par moitié non 
végétalisé. Notre souhait est  
d’embelir l’espace urbain en  
installant un équipement qui 
reflète le patrimoine de la cité.

Aménagement urbain 
Rond-point Ouvrard pour 2022 

Une boite aux lettres 
pour le Père Noël 

Pour égayer cette fin d’année, 
la mairie met en place des 
décorations et illuminations 
inédites. Cette année une 
boite aux lettres, pour le père 
noël, sera installée à proximité 
de l’Hôtel de Ville afin que les 
enfants puissent déposer leurs 
listes de cadeaux.

Aménagement urbain
Création de cheminements piétons 

CCAS / Hausse des prix
Le CCAS aux côtés des 
Sainte-Mauriens

AMÉNAGEMENT URBAIN



Les 18 et 19 septembre derniers, de nombreux monuments de Sainte-
Maure-de-Touraine ont ouvert leurs portes à près de 400 visiteurs, 
à l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine. Exposition 
artistique à la chapelle des Vierges, collection de céramiques 
d’André Jaget au château, expositions à la bibliothèque et à l’Office 
de Tourisme, visites de la crypte de l’église et du centre historique, 
circuit du Patrimoine et circuit des Croix de la commune, ou encore 
atelier pour enfants à la bibliothèque, vous étiez nombreux à profiter 
de cette découverte de notre patrimoine. 

Deux évènements littéraires viendront animer 
la commune avec l’organisation de la Nuit de la 
Lecture à la bibliothèque le samedi 22 janvier et 
la tenue du Salon du livre de Sainte-Maure-de-
Touraine, dans la salle des Fêtes, le dimanche 
23 janvier. Pour la première édition de ce salon, 
une soixantaine d’auteurs sont attendus pour 
présenter leurs ouvrages et les dédicacer. 

Rendez-vous devenu incontournable, la Nuit 
de la Lecture vous invitera à vivre un moment 
festif à l’espace Theuriet. Au programme : 
escape game, spectacle familial, café littéraire… 
mais aussi l’inauguration de la nouvelle 
dénomination de la bibliothèque municipale, 
qui prendra le nom d’un auteur et historien 
amoureux de la Touraine : Gonzague Saint Bris. 

Hommage au pilote américain 
William L. Pavlovsky 

Lors de la cérémonie du 
14 juillet, la commune de 
Sainte-Maure-de-Touraine 
a rendu hommage au 
pilote William L. Pavlovsky, 
décédé,  sur la commune, 
pendant une opération 
contre l’armée allemande, 
en 1944. 

Journées du Patrimoine
Un public au rendez-vous

Janvier sous le signe du livre 
et de la lecture 

Une plaque souvenir a été installée à proximité de la porte de la 
Chapelle des Vierges, non loin du lieu de son crash. Elle a été dévoilée 
en présence du maire, Michel Champigny et de l’adjoint à la culture, 
Yvon-Marie Bost en octobre dernier.

Féérie de Noël à la 
bibliothèque

La bibliothèque célèbre les fêtes de fin d’année 
et vous invite à son traditionnel spectacle de 
Noël, le samedi 11 décembre à 17 heures (sur 
inscription). Cette année, la Cie Les Chats Pitres 
vous bercera d’histoires et de chansons avec 
leur spectacle « Kamishibaï de Noël ». 

Réouverture du château, 
nouveau lieu de culture à 
Sainte-Maure-de-Touraine 

Le château de Sainte-Maure-de-Touraine, 
monument emblématique de la commune, 
rouvrira ses portes au public, en janvier 
2022. Il accueillera la collection du céramiste 
tourangeau André Jaget, mais aussi une riche 
programmation culturelle pour cette nouvelle 
année, avec la tenue d’expositions et de 
conférences, dans un décor majestueux. 

Après le succès des conférences organisées 
depuis le mois de septembre, le cycle se 
poursuit en 2022. Chaque dernier vendredi 
du mois, de janvier à juin, une soirée 
conférence-débat sera proposée autour de 
thèmes variés. Le vendredi 28 janvier, la 
première conférence de l’année vous invitera 
à la découverte de « l’extraordinaire mariage 
de l’Histoire et du vin ». 

Soirées conférence 

Yvon-Marie BOST,   
2ème Maire-adjoint délégué à la Culture, au Patrimoine et au Tourisme

CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME



Eric WILK,     
3ème Maire-adjoint délégué à l’Éducation, l’Enfance et la Jeunesse

ÉDUCATION, ENFANCE
ET JEUNESSE 

Membre des commissions :
- Entreprises, commerce et artisanat
- Sports et activités de loisirs
- Vie des quartiers et tranquillité publique

Forum des associations 
Un moment de convivialité en famille 

Lors du Forum des associations, le samedi 4 septembre, de 
nombreuses familles sont venues découvrir les Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP) lors des Napi-versaire, à l’Ecole Primaire 
Voltaire. Durant cette matinée, les familles ont pu assister à la 
présentation de l’équipe d’animation, prendre connaissance du 
planning des activités et participer aux activités proposées. 

Durant cette même journée, les familles ont pu découvrir et 
visiter la nouvelle école maternelle Charles Perrault. Cette école 
a ouvert ses portes, en septembre 2020, alors que les mesures 
sanitaires s’imposent à tous. Dans ce contexte, les familles et 
les habitants de notre commune n’avaient pas eu l’occasion de 
visiter l’ensemble de ces locaux.

Soirée d’Halloween
Une belle réussite

La Municipalité a organisé, le samedi 30 octobre, en lien avec le Conseil Municipal des Enfants, un jeu de piste sur le thème 
d’Halloween. Tout au long de ce jeu de piste, plus de 600 personnes ont pu résoudre, en famille ou entre amis, les mystères de notre 
ville et assister à diverses animations : magie, échasses, maquillage… Vous avez été nombreux à participer à cette soirée terrifiante.

Le Conseil Municipal des Enfants (CME) a pour volonté de continuer à animer notre commune. Il participera au Village de Noël le 
samedi 11 décembre. Puis, durant le mois de janvier 2022, le CME organisera le Concours des Petits Champions de la Lecture  et la 
finale départementale en mars 2022.

Installation de nouveaux 
mobiliers dans les écoles 

La Municipalité vient d’équiper une classe de CP-CE2, 
de l’Ecole Voltaire, d’un nouveau mobilier scolaire. Ce 
mobilier est composé de 28 tables avec des casiers,  
28 chaises,  2 bancs, 1 bureau, 1 table et 2 meubles 
de rangement. Le coût de ces équipements est de 
5 880,62 €.

Ce mobilier permettra aux élèves de travailler dans 
de meilleures conditions. Aujourd’hui, la commune 
a pour volonté d’équiper une nouvelle classe par an. 

De nouveaux équipements (bureau de direction, 
meubles de rangement…) sont prévus au sein de 
l’école maternelle. Le coût de ces équipements est 
de 5 606,34  €.

Amélioration de l’accès
 piétonnier 

Durant les vacances scolaires 
de la Toussaint, des travaux de 
voirie ont été réalisés entre la 
Rue du Collège et la Route du 
Louroux. Cet aménagement 
améliore le chemin piétonnier 
et facilite l’accès entre les 
écoles de la commune.

Yvon-Marie BOST,   
2ème Maire-adjoint délégué à la Culture, au Patrimoine et au Tourisme

CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME



Christine BOISQUILLON,     
4ème Maire-adjoint déléguée à l’Environnement et  au Développement durable

ENVIRONNEMENT 
Membre des commissions :
- Administration générale
- Culture, patrimoine et tourisme
- Commission d’appel d’offres
- Commission de Services Publics
- Centre Communal d’Action Sociale

Monsieur Le Maire, et l’ensemble du Conseil municipal, vous transmettent leurs félicitations. Ce fut un réel 
plaisir de découvrir vos réalisations, dans leur grande majorité, respectueuses des critères environnementaux. 
Par votre travail remarquable, vous contribuez à l’embellissement de notre commune. Un grand merci !

Concours municipal des maisons fleuries 2021

Cette année, 41 participants se sont inscrits, répartis en 3 catégories :

- 30 participants en catégorie 1 – Maison avec jardin, cour ou terrasse 

- 1 participant en catégorie 2 - Balcon en immeuble collectif

- 9 participants  en catégorie 3 (Dont 1 Hors concours) - Façade sur rue, avec 
fenêtre ou mur fleuri 

Les résultats

• Chaque participant recevra un « Almanach de la Touraine 2022 » 

• Les premiers des catégories 1 et 3 : un Pass Saison 2022  : 
« Les Chemins de la Rose » – Parc roseraie Doué la Fontaine. 

• Les seconds des catégories 1 et 3 : un ouvrage passionnant « Secret de 
jardin »

Les prix gagnés

Nouveaux critères pour l’ensemble 
du territoire communal

Notre volonté de pérenniser le label « Villes et villages fleuris » pour Sainte-
Maure-de-Touraine, va faire naitre de nouveaux types de fleurissements, au 
fils des rues et extérieurs de la ville, respectueux de la biodiversité, et de la 
consommation d’eau. Pour cela, nous pouvons faire confiance à nos agents en 
charge de l’embellissement de la commune.

Des aménagements seront effectués afin d’entretenir et d’embellir le Parc 
Robert Guignard, fréquenté au fil des saisons par les Sainte-Mauriennes et 
Sainte-Mauriens, mais aussi, de plus en plus d’habitants de communes voisines. 
La valorisation de la biodiversité communale est un enjeu d’avenir, pour tous. 
Les services municipaux entretien « Espaces verts » et « Fleurissement » auront 
à cœur de préserver ce poumon vert.

Cadre de vie

Chacun peut participer au 
maintien du « Bien vivre » dans 
notre Commune en entretenant les 
abords de sa propriété, trottoirs ou 
murets, entre deux passages des 
agents municipaux. 

Le classement établi après les 
passages du jury :

• CATEGORIE 1 – Maison avec 
jardin

1er prix Mme Yolande DUBOIS 

2nd prix Mr MASSE Gilbert 

• CATEGORIE 2 – Balcon en 
immeuble collectif

Mr HAMELIN Jean Claude

• CATEGORIE 3 – Façade sur rue, 
avec fenêtre ou mur fleuri

1er prix Mr PICHARD Roger

2nd prix Mme ARNAULT Huguette



Cadre de vie

La Façade du Bâtiment 
Waldeck Rousseau vient 
d’être restaurée par les 
agents communaux. Ce 
bâtiment situé à proximité de 
la Bibliothèque Municipale 
accueille, chaque semaine, des 
associations de la commune.

Lionel ALADAVID,     
5ème Maire-adjoint  délégué à l’Aménagement et l’Urbanisme

AMÉNAGEMENT ET URBANISME

Depuis quelques semaines, des travaux de 
voirie ont été réalisés dans notre commune. 
Les routes concernées sont les suivantes :  

• La route de la Boumelière
• La route de la Canterie
• La route de la Fillaudière 
• Les Jahans
• La Rue du 8 mai 1945
• L’Accès piétonnier entre la Rue 
du Collège et la Route du Louroux. 

Ces travaux sont désormais terminés et 
contribuent à l’amélioration de la circulation 
de notre commune. 

Le montant total de ces travaux est de 
168 526,80 € TTC.

Travaux de voirie

Restauration de la Façade de Waldeck Rousseau

La restauration sera réalisée par l’entreprise, R.O.C Agence 
Menet à Loches. Cette entreprise de maçonnerie a notamment 
restauré des monuments historiques comme La Cité Royale de 
Loches ou encore le Château de Montpoupon.  

Dans quelques jours, des échafaudages et des bâches de 
protections seront installés sur la façade. L’ensemble de ces 
travaux consisteront à remplacer les pierres détériorées par des 
pierres neuves massives et à nettoyer les pierres conservées, tout 
en préservant les moulures existantes. Ces travaux permettront 
également de réaliser les rejointements des parements de 
pierres et de reprendre complètement les enduits comme à 
l’origine. 

Pendant toute la durée de ces travaux, l’accès à la Mairie sera 
maintenu et sécurisé. 

Le coût de ces travaux est de 558 066, 86 € TTC.

Restauration de la façade de l’Hôtel de Ville Aménagement de l’Ilot Central

Durant le premier semestre 2022, les travaux 
de l’Ilot Central débuteront afin de créer un 
espace attractif,  ombragé et de stationnement. 
Ces aménagements permettront de valoriser 
et d’embellir les abords des Monuments 
Historiques, comme le Château situé à 
proximité, et de favoriser le déplacement 
des piétons, tout en intégrant des aires de 
stationnement. Cet espace proposera une 
vue sur la Vallée et un traitement paysager 
qualitatif et facile d’entretien. Plus de 20 arbres 
seront plantés, en particulier, aux abords des 
espaces destinés aux piétons. 

L’esquisse, présentée ci-dessous, sera soumise 
à l’avis des Architectes des bâtiments de 
France et une demande de subvention sera 
déposée en janvier 2022.

Après avoir réalisé des travaux de mise aux normes de la cuisine 
centrale, la Municipalité a effectué des travaux d’étanchéité du toit 
terrasse. 
Chaque jour, la cuisine centrale prépare 69 repas pour l’école 
maternelle Charles Perrault et 140 repas pour l’école primaire 
Voltaire. Dans ces deux écoles, plus de 80 % des élèves mangent à 
la cantine tous les midis. Le coût de cette réhabilitation est de 
24 000 €.

Réhabilitation de la toiture de la cuisine centrale

Membre des commissions :
- Animation de la cité
- Commission d’appel d’offres
- Commission de Services Publics

À compter du mois de 
décembre et pour une 
durée de 6 à 8 mois, la 
Municipalité engage des 
travaux de restauration 
de la façade de l’Hôtel 
de Ville. Ces travaux 
permettront de restaurer 
ce bâtiment comme il 
l’était autrefois. 



La Parole aux riverains

Expérimentation pour une mise en 
sens unique de la rue de Loches 

Depuis plusieurs mois, les riverains de la rue de 
Loches signalent de nombreuses difficultés de 
circulation et de sécurité dans cette rue. 

La Municipalité a donc convié les habitants à une 
réunion de concertation afin de trouver des solutions 
appropriées. 
Il en ressort que la circulation des familles avec 
des jeunes piétons, sur les trottoirs, est devenue 
dangereuse, avec le double sens de circulation.

La mise en place de l’expérimentation

Afin de répondre à la demande des riverains, la 
municipalité a acté la mise en place d’un sens unique 
de circulation dans cette rue, à titre expérimental, de 
décembre à mars. 

Des panneaux réglementaires seront installés pour 
indiquer ce changement qui entrera en vigueur le 
jeudi 9 décembre. 

Dans le but de faciliter et de sécuriser la circulation, 
les camions de plus de 3,5 tonnes et les bus seront 
dorénavant interdits. 

La rue de Loches se prendra désormais de l’avenue 
du Général de Gaulle en direction de la RD 760. Elle 
sera en sens unique à partir de la rue Saint-Mesmin 
jusqu’à la rue de la Basse-cour et du Couvent.

La circulation, dans ce secteur, sera toujours possible 
en utilisant d’autres axes de circulation. Les places de 
stationnement seront également accessibles.

Le Conseil municipal espère que la mise en 
place de ce sens unique permettra de réguler 
considérablement le flux de véhicules et de sécuriser 
la rue. Les vélos, les enfants avec leurs trottinettes, 
les mamans et leurs poussettes, les scolaires et les 
promeneurs pourront se réapproprier les trottoirs. 
Ce nouvel aménagement permettra également de 
réduire la vitesse des automobilistes.

Un bilan avec les riverains

Après cette phase d’expérimentation, les retours 
des riverains et des habitants de notre commune 
seront essentiels. Un temps d’échange sera 
organisé afin de recueillir les différents avis.

Si l’expérimentation s’avère concluante, la 
Municipalité réalisera l’aménagement définitif 
de cette rue en revoyant le calepinage de 
stationnement et les marquages au sol.

LES INFORMATIONS À RETENIR : 

• Mise en sens unique à titre expérimental à partir 
 du jeudi 9 décembre

• Expérimentation pour une durée de 3 mois, de      
 décembre à mars

• Circulation toujours possible grâce à d’autres 
 axes de circulation

• Places de stationnement toujours disponibles



Un bilan avec les riverains
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Florence BRUNET,    
6ème Maire-adjoint déléguée à la Vie des quartiers, la Tranquillité 
publique et aux Fêtes et Cérémonies

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
Membre de la commission :
- Aménagement, Urbanisme
- Centre Communal d’Action 
Sociale

Ignorant les polémiques stériles, les élus d’Agissons pour Sainte Maure de Touraine continuent d’exercer 
une opposition constructive au conseil municipal et à la Communauté de Communes et d être force 
de proposition même si nous sommes peu entendus. Force est de constater, qu’après seulement dix 
huit mois de mandat,  que les errements de la politique de la majorité nuisent à l’image de notre cité 
et que la situation de notre commune ne cesse se dégrader. Il est urgent d’Agir. Pour cela, nous avons 
besoin de vous.
Contact : agissonspoursaintemaure@gmail.com
www.agissonspoursaintemaure.org

Droit d’expression des groupes politiques
(art. L-2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

La Municipalité a récemment 
acheté un nouveau véhicule 
pour la Police Municipale. 
Avec ce véhicule, la Police 
Municipale pourra continuer 
d’assurer le bon ordre et la 
sécurité de notre commune 
sur le territoire.

Le coût de ce véhicule est de 
26 790,76€ TTC. 

Nouveau véhicule de la Police Municipale  

Commémoration du 11 Novembre

La Municipalité a organisé, en partenariat avec l’Union des Anciens 
Combattants, les Sapeurs-Pompiers et l’Union Musicale de Sainte-
Maure-de-Touraine, une cérémonie de commémoration de 
l’Armistice du 11 novembre 1918. Cette cérémonie a permis de rendre 
hommage à tous les Morts pour la France.

Lors de cette commémoration, une plaque a été installée, dans le 
cimetière, afin de rendre hommage aux soldats décédés à l’hôpital 
de Sainte-Maure-de-Touraine durant la Guerre Franco-Prussienne 
de 1870-1871.

FÊTES ET CÉRÉMONIES

Les interdictions de stationnement

Participation Citoyenne

La Municipalité organise ses marchés 
hebdomadaires les vendredis et les 
dimanches de 8h à 12h30, sur la Place du 
Marché Leclerc. Durant ces matinées, le 
stationnement, sur la place est limité. 

Pour rappel, les premiers dimanches du mois, 
les Puces Sainte-Mauriennes organisent 
une brocante professionnelle de 7h à 18h. À 
cet effet, le stationnement sur la place est 
limité à compter du samedi soir et jusqu’au 
dimanche 20h.

Dans son plan de lutte contre les cambriolages 
et les incivilités, la municipalité renforce son 
dispositif de « Participation citoyenne », en 
lien étroit avec la Gendarmerie de Sainte-
Maure-de-Touraine, la Préfecture d’Indre et 
Loire et la Police Municipale.

La ville recherche de nouveaux référents.. 
Chaque citoyen peut se porter volontaire pour 
devenir un «référent habitants». Cette mission 
bénévole est un engagement de 3 ans.

La Police Municipale cherche à créer de nouveaux liens de proximité 
avec les commerces. La policière municipale viendra prochainement 
à la rencontre des commerçants pour échanger avec eux.

Prise de contact avec les commerçants

La Municipalité à la rencontre des quartiers

La Municipalité ira prochainement à la rencontre des habitants 
lors de réunions de quartier. Ces échanges, comme celui de la Rue 
du Docteur Patry, créent un lien de proximité et permettent de  
répondre aux besoins des habitants.



Membre de la commission :
- Aménagement, Urbanisme
- Centre Communal d’Action 
Sociale

Frédéric URSELY,    
7ème Maire-adjoint délégué aux Sports et aux Activités de loisirs

SPORTS ET ACTIVITÉS DE LOISIRS

Bien que toujours contrariée par le contexte sanitaire, 
la vie associative de notre commune reprend depuis 
la rentrée.

La Municipalité a organisé le Forum des associations, 
le samedi 4 septembre. Cette journée a permis à 
chacun de découvrir la richesse de l’offre associative 
et structurelle de notre commune.

La vie associative au sein de 
notre commune

Forum des associations

Inauguration du Gymnase Marcel Cerdan

Coupon Solidaire Sport, Loisirs et Culture 

L’inauguration du Gymnase Marcel Cerdan et de sa salle 
de musculation permet à nos sportifs de développer leur 
pratique dans de meilleures conditions qu’auparavant.

Le succès de l’opération « Coupon Solidaire Sport, Loisirs 
et Culture », offrant une remise de 10€, pour toute 
inscription, dans nos associations n’est que le reflet de 
l’envie de chacun de renouer avec le tissu associatif local.Nouvelles Activités Périscolaires 

Depuis quelques mois, les associations sportives de 
Sainte-Maure-de-Touraine participent aux nouvelles 
activités périscolaires. L’occasion pour les enfants de 
découvrir de nouvelles activités.

Rencontres sportives
Des rencontres sportives se déroulent chaque semaine 
dans nos équipements sportifs. La Municipalité souhaite 
mettre en place, par le biais de publications sur les 
réseaux sociaux, un partenariat avec les associations afin 
de communiquer sur les évènements phares à venir et 
vous permettre d’encourager nos sportifs et les bénévoles 
de ses associations.

Sur le plan évènementiel, le SMAC a organisé le premier 
Trail des Coteaux de Sainte-Maure. Belle organisation 
permettant aux coureurs de la région de découvrir notre 
belle campagne.

Inauguration des nouveaux équipements sportifs 
mis à disposition du Club d’athlétisme

Au mois de juin, la Municipalité a inauguré, avec les membres du SMAC 
(Sainte-Maure Athlétic Club), de nouveaux équipements d’athlétisme, au 
stade Marc Desaché. 

La Municipalité a décidé, en collaboration avec le SMAC, de réaliser 
3 couloirs de 120 mètres de long en piste cendrée, une aire de saut en 
hauteur et de lancer et une piste de saut en longueur. Un local de stockage 
a également été installé. Le coût de ces équipements est d’environ 
40 000 € TTC.

Participation Citoyenne

Le sport Sainte-Maurien est dynamique. La Municipalité restera toujours au contact des acteurs du sport pour 
un quotidien plus actif !
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Le Village 
de Noël

SAMEDI 11 DÉCEMBRE 2021
10h - 21h30 - Place du Maréchal Leclerc

EXPOSANTS - ANIMATIONS - PATINOIRE - MANÈGE

    ARTISANAT - PÈRE NOËL -  PÔLE GASTRONOMIQUE

Sainte-Maure-de-Touraine

Repas - Concert à 19h30

Balade en poney - 
Photos avec le Père Noël


